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AVISDE L’EBULLITION DE L’EAU

Ne pas utiliser |'eau du robinet sans!’avoir fait
bouillir pendant au moins une minute
ou utiliser del’eau embouteillée.

Nous sommes désolés desinconvénients
gue cette situation peut occasionner
et nousvousremercionsdevotre
comprehension.

La Municipalité prend actuellement
toutes les mesures a sa disposition
afin derégulariser la situation.

Diane Laroche
Directrice générale



